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Neuchâtel-Serrières, le 19 mars 2007 

Au Conseil d’Etat de Neuchâtel 
Au Grand Conseil du Canton de Neuchâtel  

Au Conseil Communal de la Ville de Neuchâtel 
Au Conseil Général de la Ville de Neuchâtel 

Les Serriérois attendent toujours une réponse à leurs 3 pétitions de fin 2005 ! 

Madame et Messieurs les Conseillers d’Etat, 
Mesdames et Messieurs les Députés du Grand Conseil, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil Général, 

En décembre 2005, l’Association de Quartier de Serrières vous a transmis trois pétitions pour y améliorer la 
qualité de vie: 

1. pour une protection efficace contre le bruit de l’autoroute et pour un véritable accès au lac,  
2. pour une gestion du trafic cohérente dans tout Serrières et contre la politique de saucissonnage,  
3. pour une intégration du site des Anciens Abattoirs dans le quartier et contre un mur d’enceinte. 

La première était adressée aux instances cantonales, les deux autres aux instances communales. Pour 
vous faire connaître l’ensemble de notre démarche, vous aviez reçu les 3 textes. 1020 signatures avaient 
été réunies pour appuyer ces demandes. 

Entre temps l’Association de Quartier s’est développée; elle a adapté son nom et se structure désormais 
autour des deux grandes branches d’activités: l’aménagement urbain et les actions socio-culturelles.  

En tant que nouveau président, je reprends les dossiers en suspens et en assure le suivi. Or je constate 
que malgré plusieurs rappels informels de notre part, aucune réponse officielle aux trois pétitions n’est 
parvenue à l’Association. 

Je suis d’avis qu’après 15 mois d’attente, nous avons droit à une prise de position détaillée de votre part. 
Ces pétitions méritent une information aux habitants claire et directe qui explique comment leurs 
préoccupations sont prises en compte dans les démarches politiques et administratives en cours, comment 
elles sont intégrées dans les planifications et quels effets concrets les autorités comptent atteindre. 

Pour mémoire, nous joignons en annexe les textes des 3 pétitions avec notre lettre de transmission du 21 
décembre 2005. Nous vous demandons d’y répondre dans les plus brefs délais, d’en tenir compte dans 
toutes vos démarches et décisions, et de travailler avec nous, les habitants de Serrières. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

Pour l’AQSB!  

 

Evan Rohr Christine Gaillard 
président vice-présidente 


